
Mémoire du Comité des personnes atteintes du VIH du Québec
25

MÉMOIRE 

du Comité des personnes atteintes du VIH du Québec

La Politique du médicament au Québec :

une question de survie pour les

personnes vivant avec le VIH

présenté

à la Commission des affaires sociales de

l’Assemblée Nationale du Québec

4 février 2005

PRÉSENTATION

Organisation :


Le Comité des personnes atteintes du VIH du Québec (CPAVIH)

2075, rue Plessis, bureau 310

Montréal, QC
H2L 2Y4


514-521-8720

Représentée par :

David Williams, M.Ps., président, CPAVIH





Dominic Lévesque, inf., coordonnateur du Secteur Info-




Traitements, CPAVIH





Laurette Lévy, M.Lg., administratrice, Réseau canadien 



d’info-traitements sida





José Sousa, membre du conseil d’administration, CPAVIH

Membre du Comité consultatif d’experts sur les thérapies contre le VIH, Division des produits thérapeutiques, Santé Canada

Président, Comité consultatif auprès de la communauté, Réseau canadien pour les essais VIH.

Mandat :

Le Comité des personnes atteintes du VIH du Québec est le plus important regroupement national de personnes atteintes.  Depuis 1987, le CPAVIH représente et défend les droits et libertés des personnes atteintes, afin d'améliorer leur qualité de vie et de faciliter leur auto habilitation.

Le CPAVIH ne fait pas que représenter les intérêts des personnes vivant avec le VIH (PVVIH) au Québec. Avec son Secteur Info-Traitements, le CPAVIH offre un service direct et confidentiel aux personnes vivant avec le VIH, en les renseignant sur le VIH et en leur donnant une information personnalisée sur les traitements antirétroviraux (ARV) et d’autres médicaments sur ordonnances, utilisés dans le traitement du VIH. Info-Traitements travaille directement avec les professionnels de la santé, les pharmaciens, les travailleurs communautaires et les personnes vivant avec le VIH et fait en sorte que les personnes qui ont besoin d’informations concernant leurs traitements, peu importe leurs milieux, soient capables d’y avoir accès.

De plus, le CPAVIH fait partie d’organisations nationales et provinciales engagées dans la lutte contre le Sida (Société canadienne du Sida, Conseil canadien de surveillance et d’accès aux traitements, Coalition des organismes communautaires de lutte contre le Sida) et est représenté sur le Comité provincial des traitements contre le VIH.

SOMMAIRE DU MÉMOIRE
Introduction

L’accès aux médicaments et l’utilisation optimale de ces médicaments, est une question vitale pour la survie des personnes vivant avec le VIH (PVVIH). Au Québec, aucun groupe de personnes ne peut avoir plus d’intérêt en ce qui concerne les questions adressées dans le « Projet de politique du médicament » par le Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec. Pour nous, les enjeux qui s’y retrouvent sont une question de vie ou de mort.


Avec l’adoption de la Loi sur l’assurance médicaments in 1997, même si cette assurance n’était pas complètement publique, comme l’aurait souhaité notre communauté, vivre une vie pleinement remplie devenait possible malgré notre infection par le VIH. Donc, depuis 1997, les décisions prises par le Conseil du médicament concernant le Régime général d’assurance médicaments (RGAM) ont des impacts directes et immédiats sur nos vies et sur la qualité de nos vies.

Au cours des dix dernières années, nous avons développé une expertise dans l’utilisation des médicaments ARV. Nous sommes bien informés sur les questions d’un véritable accès aux médicaments et sur les enjeux de leur utilisation optimale. Avec ces années d’expérience, nous avons conclu que l’accessibilité est cruciale pour les personnes vivant avec le VIH. Pour nous, la solution est l’accès immédiat à tous médicaments antirétroviraux possédant une valeur thérapeutique démontrée scientifiquement.

Mais nous sommes conscients qu’il y a des questions politiques sur les coûts et l’utilisation des médicaments qui doivent être réglées par la société québécoise. C’est pourquoi nous croyons, qu’il est dans l’intérêt de tous, de partager nos préoccupations et notre expertise. 

L’utilisation des médicaments pour le traitement du VIH

Nous connaissons bien la situation des PVVIH au Québec. Une grande proportion des personnes vivant avec le VIH approche de la fin de ses options de traitements. La seule solution à ce problème est l’introduction de nouveaux médicaments pour remplacer ceux qui ne sont plus efficaces. Sans accès à de nouveaux médicaments, dont le coût est plus ou moins le même que celui qu’ils remplacent, ces gens sont condamnés à mourir. 

Un prix juste et raisonnable pour les médicaments sur ordonnance

Pour les PVVIH, le coût unitaire d’un médicament antirétroviral devient problématique lorsqu’il devient un obstacle pour accéder au traitement. C’est sous cet angle que nous aborderons la question des coûts des médicaments sur ordonnance. 

Comme consommateurs de médicaments, nos préoccupations concernant le coût d’un médicament par rapport à un autre sont très nuancées car nous savons, par expérience, que l’infection au VIH non traitée est encore plus coûteuse pour nous et pour le système de santé. Plusieurs études publiées ont démontré qu’un traitement antirétroviral est efficace et rentable, puisqu’il réduit les coûts d’hospitalisation et d’autres frais médicaux encourus par une infection opportuniste reliée au VIH non contrôlée. De plus, un traitement efficace permet à des citoyens séropositifs de demeurer sur le marché du travail, d’améliorer leurs qualités de vie, en plus de contribuer pleinement à notre société.

Nous partageons avec le Ministère le désir d’assurer l’accès aux médicaments à des prix justes et raisonnables, mais avant tout, l’utilisation optimale de chaque molécule. 

Chapitre I :

L’accessibilité aux médicaments

La communauté des personnes vivant avec le VIH est toujours préoccupée lorsque les assureurs parlent de faire des choix quant aux médicaments couverts. Il y toujours pour nous une inquiétude que le débat se fasse sur une base exclusivement économique sans même prendre en considération ni l’importance de la « valeur thérapeutique » pour nous de chaque nouveau ARV, ni notre qualité de vie. Donc, c’est avec un certain soulagement, que nous avons noté la bonne volonté du Ministère de bien vouloir continuer de « permettre au Conseil du médicament d’intégrer des valeurs sociétales dans l’appréciation de nouveaux médicaments, plus particulièrement, pour les produits très coûteux ». En réalité, ces médicaments coûtent tous très chers, ce qui fait que lorsqu’on opte pour la substitution d’un médicament pour un autre dans une combinaison de trois ARV, le coût total du traitement complet ne change pas beaucoup.

Nous sommes habitués de travailler avec le concept de « médicaments d’exception » dans la gestion de l’accès à la thérapie. Par ailleurs, nous n’avons jamais accepté que les ARV puissent être associés à cette catégorie mais, si le Ministère maintient cette approche, nous voudrions que le contrôle des ordonnances soit beaucoup plus souple. Il faut dire que, selon notre expérience, la liste des médicaments d’exception mène plutôt à « des économies de bouts de chandelles » et non à un contrôle efficace des coûts.

L’accessibilité financière aux médicaments

Le CPAVIH a joué un rôle très actif dans le lobbying pour un programme d’assurance médicaments publique et l’adoption de la Loi sur l’assurance médicaments en 1997. Depuis déjà 7 ans, notre expérience avec ce programme nous a permis de confirmer que nous avons eu raison de nous opposer à la séparation du programme en « public » et « privé ». Malgré nos difficultés à certains moments avec le plan public, en général, les services offerts par le RGAM sont meilleurs pour les personnes vivant avec le VIH que les services offerts par les assureurs privés. 

Nous sommes d’accord de rendre gratuit l’accès aux médicaments aux groupes cités dans les propositions ministérielles mais il faut dire que d’autres personnes dans notre communauté ont grandement besoin de gratuité aussi, particulièrement ceux qui vive de l’assistance-emploi.  Il faut noter aussi que plusieurs personnes qui sont assujetties au programme d’assurance médicaments privée quittent leur travail pour vivre de l’assistance-emploi afin d’avoir accès au programme publique.

Chapitre II :
L’établissement d’un prix juste et raisonnable 

Les PVVIH, comme contribuables, sont aussi concernées par l’augmentation du coût du régime public de médicaments.  Nous sommes d’accord avec le Ministère sur la prise d’actions nécessaires pour maîtriser l’augmentation en ayant une approche d’utilisation plus efficace, même optimale, des médicaments.  Mais nous sommes très inquiets par toutes tentatives de réductions de coûts des médicaments qui auraient comme conséquences un coût encore plus grand sur le plan humain.  

Nous sommes enthousiastes que le Ministère désire accorder davantage de latitude sur la question des prix « lorsqu’il s’agit de médicaments qui constituent une innovation significative ». De plus, nous saluons le moyen proposé de « prendre les mesures qui s’imposent pour garantir le traitement équitable des assurés de régimes privés par rapport aux assurés du régime public ».

Chapitre III :
L’utilisation optimale des médicaments

Au CPAVIH, nous avons une préoccupation persistante et quotidienne au sujet de l’utilisation optimale des médicaments.  Notre travail est justement d’éduquer et d’informer les personnes vivant avec le VIH (et leur entourage) sur l’utilisation des médicaments de façon optimale. Cette situation nous permet d’observer de près deux sujets qui sont examinés par le Ministère et d’en partager les inquiétudes : premièrement, l’impact de l’industrie pharmaceutique sur la formation continue des professionnels de la santé et deuxièmement, l’influence des médias sur les demandes des patients pour de nouvelles molécules qualifiées comme miraculeuses. 

L’utilisation optimale des médicaments et les économies potentielles

Nous sommes tout à fait d’accord avec la définition et l’explication de l’utilisation optimale des médicaments décrites par le Ministère dans son projet.  Nous endossons les exemples de l’utilisation optimale cités par le Ministère qui décrivent très bien la philosophie de notre travail au CPAVIH.

Les propositions ministérielles concernant le Conseil du médicament

Il est nécessaire que notre système de santé bénéficie d’une promotion active de l’utilisation optimale de médicaments. En effet, selon nous, il existe trois moyens très pratiques de promouvoir l’utilisation optimale de médicaments chez les PVVIH soit:

· Premièrement, assurer l’accès rapide à toutes innovations significatives pour les ARV est le moyen le plus simple de prévenir la dernière étape de l’infection au VIH, le sida, et ainsi il sera possible d’éviter les énormes frais sociaux ainsi que ceux reliés aux services fournis par le système de santé lorsqu’une personne devient gravement malade.

· Tout programme qui soutient l’observance et l’adhésion à la thérapie antirétrovirale présente des bons investissements. 

· Finalement, l’accès aux tests de dosage plasmatique (therapeutic drug monitoring) constitue une troisième façon efficace de soutenir l’utilisation optimale et de faire des économies importantes. 

La composition de la Table de concertation du Conseil du médicament

Ainsi qu’il est clairement énoncé par le Ministère : « la responsabilité première de l’utilisation optimale des médicaments repose sur le trio patient, médecin et pharmacien ».  Le besoin de médication commence donc avec la situation de santé du patient et s’achève avec la consommation du médicament par le patient.

Le CPAVIH propose que le Ministère invite à la Table de concertation les représentants des patients qui ont la mission et l’expérience de travailler directement avec les personnes vivant avec le VIH principalement lorsqu’il s’agit de la question de l’utilisation optimale des médicaments. Avec un tel changement, on peut créer un forum privilégié en matière d’utilisation optimale des médicaments qu’inclura en son sein les principaux acteurs.

Les propositions ministérielles concernant l’utilisation optimale de médicaments

La question de « l’intention thérapeutique » suscite un débat dans le milieu VIH. La communauté de PVVIH ne voit pas particulièrement, la nécessité d’indiquer l’intention thérapeutique lors de la prescription des antirétroviraux si le patient est séropositif pour le VIH.  Notre inquiétude concerne également la prescription d’autres médicaments utilisés contre les infections opportunistes dues au VIH et les effets secondaires des antirétroviraux. Souvent les cliniciens offrent des médicaments « off-label » car la recherche n’est pas encore faite sur la question.


Nous sommes conscients du rôle du pharmacien dans la validation et la  vérification des interactions entre les médicaments et le bon dosage. Nous soutenons grandement le pharmacien dans son travail. Toutefois dans le cas du pharmacien et du clinicien traitant, nous estimons que le travail de l’un peut parfois interférer avec le travail de l’autre, surtout dans la surveillance d’une maladie aussi atypique. Nous hésitons donc pour ces raisons, à appuyer entièrement cette proposition. 

La formation professionnelle et continue 

Nous recommandons que la formation continue des prescripteurs et des préparateurs soit financée par les compagnies pharmaceutiques et réalisée conjointement avec des groupes représentatifs des patients et des professionnels des la santé, afin d’en assurer l’objectivité et l’inclusion des préoccupations des personnes directement concernées.

Les pratiques commerciales de fabricants

Nous sommes généralement d’accord avec le texte du Ministère suivant : « En ce qui concerne l’ensemble des pratiques commerciales, il semble que, malgré les codes de déontologie, les codes de pratiques commerciales et la réglementation en vigueur, certaines pratiques douteuses demeurent ».  Les propositions mises en avant par le Ministère semblent adresser ces questions. 

Par contre, nous sommes hésitants à critiquer les compagnies pharmaceutiques qui distribue des échantillons de médicaments puisque, pour nous, ces médicaments si nécessaires sont gratuits. Aussi, le CPAVIH soutient fortement l’implantation d’une Phase IV pour toutes nouvelles molécules, et ce, comme une protection à long terme pour les patients. Nous n’avons jamais eu connaissance de l’utilisation de la Phase IV comme une pratique commerciale et évidemment nous nous sommes toujours opposés à ce concept. 

Chapitre IV :
Une industrie pharmaceutique dynamique

Nous n’avons pas l’expertise nécessaire pour commenter les propositions se rapportant à la stratégie du Ministère sur l’épanouissement de l’industrie pharmaceutique au Québec. Par contre, il y a des aspects dans certaines propositions qui sont très intéressants pour notre communauté. Voici nos commentaires :

Le CPAVIH supporte l’idée de la présence du Ministère dans le dossier des études d’utilisation des médicaments sur ordonnance et de la formation continue sur l’utilisation optimale de ces médicaments. Comme nous l’avons déjà dit, notre position sur ce sujet, se résume comme suit : la formation continue devrait être administrée par un tiers parti objectif et indépendant.

Selon notre point de vue en ce qui concerne le « partage des risques » peu importe la mesure qui permettra d’augmenter l’accessibilité aux médicaments sur ordonnance en les mettant sur la Liste générale du RGAM, en plus de favoriser leur utilisation optimale, cette mesure sera toujours la bienvenue .

MÉMOIRE

Introduction

L’accès aux médicaments et l’utilisation optimale de ces médicaments, est une question vitale pour la survie des personnes vivant avec le VIH (PVVIH). Au Québec, aucun groupe de personnes ne peut avoir plus d’intérêt en ce qui concerne les questions adressées dans le « Projet de politique du médicament » par le Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec. Pour nous, les enjeux qui s’y retrouvent sont une question de vie ou de mort.

Il y a vingt-cinq ans, une épidémie causée par l’infection au VIH s’est répandue à travers l’Amérique du Nord. Au Québec, l’épidémie est arrivée au début des années 1980, peu après son identification aux États-Unis. Pendant dix longues années et plus, nous avons été témoins de scènes de souffrances horribles et de décès causés par cette infection.  Il va sans dire que nous avons tous été fortement affectés par cette expérience.

Au milieu des années 1990, la communauté scientifique médicale, travaillant de concert avec les compagnies pharmaceutiques, a développé un premier traitement efficace en associant plusieurs médicaments antirétroviraux, modifiant ainsi le cours de cette épidémie. Le taux de décès élevé dû à l’infection par le VIH a chuté de 80 %, deux ans après avoir obtenu l’accès à ces traitements (en 1995 aux États-Unis, en 1996 au Canada).

Durant cette même période, le CPAVIH et ses alliés, très conscients de l’importance de l’accès aux médicaments pour le traitement du VIH et les infections opportunistes, se sont engagés dans une lutte politique, pour obtenir une couverture d’assurance médicaments universelle pour tous les citoyens du Québec. Avant l’adoption de la Loi sur l’assurance médicaments, une large portion de la communauté des personnes vivant avec le VIH, n’avait aucune couverture d’assurance médicaments. En conséquence, un diagnostique de l’infection au VIH signifiait que ces personnes devaient quitter leur emploi de façon à obtenir une couverture comme bénéficiaire de l’assistance sociale.  À l’époque, on surnommait ce geste « la mort à petit feu » mais en échange les PVVIH avaient alors accès aux médicaments nécessaires.

Avec l’adoption de la Loi sur l’assurance médicament en 1997, même si cette assurance n’était pas complètement publique, comme l’aurait souhaité notre communauté, vivre une vie pleinement remplie devenait possible même si nous étions infectés par le VIH. Donc, depuis 1997, les décisions prises par le Conseil du médicament concernant le Régime général d’assurance médicaments (RGAM) ont des impacts directs et immédiats sur nos vies et sur la qualité de nos vies.

Nous sommes bien au fait des questions étudiées par cette commission. Nous devons notre survie aux médicaments sur ordonnance. Quand le traitement réussit et que nous y avons accès au Canada, et que la molécule est couverte par l'assurance publique, l'espérance de vie et la qualité de vie s’améliorent pour beaucoup parmi nous. 

Au cours des dix dernières années, nous avons développé une expertise dans l’utilisation des médicaments ARV, entre autres en travaillant en collaboration avec l’industrie pharmaceutique et avec les cliniciens spécialisés dans le VIH. Nous sommes bien informés sur les questions d’un véritable accès aux médicaments et sur les enjeux de leur utilisation optimale. Avec des années d’expérience dans le domaine du traitement pharmacologique du VIH, nous avons conclu que, l’accessibilité est cruciale pour les personnes vivant avec le VIH, et que pour nous, la solution est l’accès immédiat à tous les médicaments antirétroviraux qui possèdent une valeur thérapeutique démontrée scientifiquement.

Mais nous sommes conscients qu’il y a des questions politiques sur les coûts et l’utilisation des médicaments qui doivent être réglées par la société québécoise. C’est pourquoi nous croyons, qu’il est dans l’intérêt de tous, de partager nos préoccupations et notre expertise. 

L’utilisation des médicaments pour le traitement du VIH

Il existe présentement quatre (4) classes de médicaments ARV : les inhibiteurs nucléosidiques de la transcriptase inverse (incluant un « inhibiteur nucléotidique »), les inhibiteurs non nucléosidiques de la transcriptase inverse, les inhibiteurs de la protéase et les inhibiteurs de la fusion. Chaque médicament, dans sa classe, a ses avantages et ses inconvénients. Bien que les différentes classes qui existent aient un rôle à jouer particulier et obtiennent des résultats spécifiques, chaque médicament est légèrement différent. Nous avons observé une tendance parmi les régulateurs (au Canada, Therapeutic Products Directorate ; au Québec, le Conseil du médicament) de voir chaque nouveau médicament comme semblables aux médicaments déjà existants.  En réalité, cette façon de voir les choses est complètement fausse pour les PVVIH. Pour plusieurs raisons médicales, les PVVIH ne sont pas toujours en mesure d’utiliser l’un ou l’autre des médicaments appartenant à une classe donnée. Quand toutes les options de traitement d’une classe ont été épuisées, une nouvelle approche doit être envisagée (si elle existe). Ainsi, chaque nouveau médicament et chaque classe de médicaments sont importants pour les PVVIH. En fait, c’est une question de survie réelle pour plusieurs PVVIH. 

Nous connaissons bien la situation des PVVIH au Québec. Une grande proportion d’entre elles approche de la fin de ses options de traitement. La seule solution à ce problème est l’introduction de nouveaux médicaments pour remplacer ceux qui ne sont plus efficaces. Sans accès à de nouveaux médicaments, dont le coût est plus ou moins le même que celui qu’ils remplacent, ces gens sont condamnés à mourir. 

Un prix juste et raisonnable pour les médicaments sur ordonnance

Il est vrai que, comme tous les autres citoyens, nous sommes préoccupés  par l’augmentation des coûts des ARV et par les difficultés au niveau de la capacité des pouvoirs publics et des individus dans notre société à payer la facture de ces médicaments.  Cependant, notre préoccupation première sera toujours la santé publique et la survie des PVVIH. 

Nous savons tous que, suite à l’homologation d’une nouvelle molécule par Santé Canada, l’établissement du prix des médicaments ARV est supervisé par une agence gouvernementale canadienne, soit le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés. Toutefois, pour avoir accès à une nouvelle thérapie de médicaments, au Québec, celle-ci devra être couverte par l’assurance médicaments du patient. Pour les PVVIH, le coût unitaire d’un médicament antirétroviral devient problématique lorsqu’il devient un obstacle pour accéder au traitement. C’est sous cet angle que nous aborderons la question des coûts de médicaments sur ordonnance. 

Comme consommateurs de médicaments, nos préoccupations concernant le coût d’un médicament par rapport à un autre sont très nuancées car nous savons, par expérience, que l’infection au VIH non traitée est encore plus coûteuse pour nous et pour le système de santé. Plusieurs études publiées ont démontré qu’un traitement antirétroviral est efficace et rentable, puisqu’il réduit les coûts d’hospitalisation et d’autres frais médicaux encourus par une infection opportuniste reliée au mauvais contrôle du VIH. De plus, il permet à des citoyens séropositifs de demeurer sur le marché du travail, d’améliorer leurs durées et leurs qualités de vie, en plus de contribuer pleinement à notre société.


Durant plusieurs années, nous avons été témoins « des économies de bouts de chandelles » en ce qui concerne le contrôle d’accès aux médicaments antirétroviraux.  Moins dramatique qu’un échec de traitement et l’hospitalisation, certaines situations ont quand même coûté très cher à la longue.  Par exemple, lorsque l’inhibiteur nucléosidique Videx (didanosine), qui avait des effets gastro-intestinaux très sévères pour certaines personnes, a été enfin remplacé par une version facile à digérer mais légèrement plus coûteuse, la nouvelle molécule, Videx-EC, fut alors inscrite sur la liste de médicaments d’exception.  Donc, lorsque le clinicien n’a pas le temps (ou le désir) de compléter les formulaires de demande du médicament d’exception, le patient continue de prendre la molécule Videx (première version) et l’assurance médicaments paye pour des traitements supplémentaires qui servent à enrayer la nausée et la diarrhée, et ce, pendant que le patient subit une diminution de sa qualité de vie.  

Parfois le patient a refusé de continuer son traitement avec Videx en comprimé. Dans ce cas, le clinicien a été obligé de le remplacer par un autre médicament souvent plus cher. Par exemple :


Videx (en comprimé, ancien format) coûte 6,18$/jour


Videx-EC (capsule) coûte 9,94$/jour


Pour remplacer Videx en comprimé (ancien format), il faudrait donner du :


ou Ziagen à 12,50$/jour 


ou AZT à 10,20$/jour 


ou Zérit à 8,50$/jour.

Aujourd’hui approximativement 75 % de PVVIH qui sont traités avec le didanosine utilisent le Videx-EC donc ce médicament n’est plus un médicament d’exception. On ne sait pas combien de patients ont changé le Videx en comprimé pour d’autres molécules plus chères mais, il est sûr qu’avec tous les formulaires nécessaires pour justifier le médicament d’exception et le temps demandé aux cliniciens pour les remplir, peu d’économies ont été réalisées en bout de ligne.

Nous avons étudié attentivement le « Projet de politique du médicament » proposé par le Ministère de la Santé et des Services Sociaux déposé en décembre 2004. Nous notons avec grand intérêt que dans l’introduction, le Ministre dit : « La volonté seule du ministre ne saurait être suffisante pour garantir les succès escomptés.  Ainsi, tous les intervenants des milieux concernés doivent s’investir activement pour remplir le rôle qui leur est propre. Il importe que ce rôle soit joué en collaboration et en complémentarité.  Cela favorisera un partage des objectifs communs, notamment sur l’utilisation optimale des médicaments. »

Dans les pages suivantes, nous avons formulé des commentaires et des suggestions sur les propositions ministérielles qui nous concernent. Nous partageons avec le Ministère le désir d’assurer l’accès aux médicaments à des prix justes et raisonnables, mais avant tout, l’utilisation optimale de chaque molécule. 

Chapitre I :
L’accessibilité aux médicaments

Les propositions ministérielles concernant l’accessibilité aux médicaments dans le Régime général d’assurance médicaments

La communauté de personnes vivant avec le VIH est toujours préoccupée lorsque les assureurs parlent de faire des choix quant aux médicaments couverts (propositions 1 et 2). Il y toujours pour nous une inquiétude que le débat se fasse sur une base exclusivement économique sans même prendre en considération ni l’importance de la « valeur thérapeutique » de chaque nouveau ARV pour nous, ni notre qualité de vie. Donc, c’est avec un certain soulagement, que nous avons noté la bonne volonté du Ministère de bien vouloir continuer de « permettre au Conseil du médicament d’intégrer des valeurs sociétales dans l’appréciation de nouveaux médicaments, plus particulièrement, pour les produits très coûteux ». Comme nous avons mentionné ci haut, nous croyons vraiment que tous les traitements thérapeutiquement acceptés devrait être disponibles et accessibles pour les PVVIH, le plus rapidement possible. En effet, un accès à la gamme complète de médicaments antirétroviraux est une nécessité thérapeutique pour les PVVIH. En réalité, ces médicaments coûtent tous très chers, ce qui fait que lorsqu’on opte pour la substitution d’un médicament à un autre dans une combinaison de trois ARV, le coût total du traitement complet ne change pas beaucoup.


Évidemment, comme plusieurs d’entre nous bénéficions de l’assurance médicaments publique, nous sommes certainement en faveur des propositions qui seraient susceptibles d’assouplir davantage le processus administratif lié à la liste de médicaments (propositions 3 et 4).  Cependant, nous nous interrogeons, sur la question de la « facturation pour remplir le formulaire requis » concernant les médicaments d’exception.

Si l’intention ici est de faire payer le patient pour que le clinicien puisse remplir le formulaire requis, nous nous interrogeons à savoir comment les plus démunis de notre communauté pourront faire face à ce nouvel obstacle pour avoir accès à ces traitements. Et si cela veut dire que le clinicien ne sera pas rémunéré pour ce genre de tâche, puisque le formulaire sera disponible « en ligne », nous craignons de voir se poursuivre la pratique de facturation pour remplir le formulaire requis.  

En effet, comme nous l’avons mentionné auparavant dans l’exemple concret du Videx-EC, nous sommes habitués de travailler avec le concept de « médicaments d’exception » tel qu’expliqué par le Conseil du médicament et le RGAM, dans la gestion de l’accès à la thérapie. Par ailleurs, nous n’avons jamais accepté que les ARV puissent être associés à cette catégorie, mais si le Ministère maintient cette approche, nous serons très intéressés de voir la proposition qui rendra plus souple le formulaire de contrôle des prescriptions en incluant :

· « regroupement des autorisations dans une classe de médicaments »   ET
· « autorisations automatiques pour certains prescripteurs ». (Par expérience, nous savons très bien que plusieurs cliniciens spécialisés en VIH éprouvent des frustrations et des entraves dans leur travail, et ce à cause du système administratif peu flexible existant.)
Cependant, nous devons mentionner, qu’au Forum des PVVIH du Québec le 27 et 28 novembre 2004, organisé par la Coalition des organismes communautaires québécois de lutte contre le sida (COCQ-Sida), lors des recommandations finales mentionnées ce jour-là, nous avons retenu celle-ci concernant les médicaments d’exception : « Nous exigeons l’abolition du statut du ‘médicament d’exception’ ».  

En jugeant par le débat que nous avons eu au Forum au sujet de cette recommandation, les participants perçoivent généralement le système d’exception comme un obstacle à la thérapie ARV optimale. Au cours de la discussion, les participants ont largement critiqué la classification du Videx-EC comme un « médicament d’exception » et ont dénoncé l’expérience vécue quant à l’accès au tout dernier médicament, le nouvel inhibiteur nucléotidique de la transcriptase inverse connu sous le nom de Viread (tenofovir disoproxil fumarate, TDF) qui a également été catégorisé comme  médicament d’exception. Pour l’assemblée présente à ce forum, il leurs semblait inconcevable que leur gouvernement interdise l’accès général à cet ARV surtout lorsqu’il est reconnu comme étant un médicament ayant peu d’effets indésirables.

Évidemment, comme nous sommes les personnes principalement concernées par l’inscription des médicaments ARV à la liste, nous sommes très heureux de prendre connaissance de la proposition 5 qui assure une plus grande transparence dans le processus d’inscription des médicaments.

L’accessibilité aux médicaments dans les établissements de santé

Tous nos commentaires à propos de l’accès sous le Régime général s’appliquent aux trois propositions qui concernent les établissements de santé. Dans la proposition 9, deux points adressés soulèvent notre questionnement. 

Proposition 9 : quand le Ministère parle de « sensibiliser les corporations et les associations professionnelles concernées aux effets des stratégies de commercialisation présentées aux cliniciens comme des 'études cliniques de phase IV' », nous sommes obligés de remarquer que notre communauté soutient l’existence de vraies études cliniques de Phase IV. Pour le CPAVIH, le Phase IV correspond à un suivi élargi et à long terme de la population en général (celle qui n’était pas inclus dans les essais cliniques originaux), conjointement menée avec des études d’interactions médicamenteuses. Donc, une étude Phase IV, selon nous, est très souhaitable et doit être réalisée dans l’intérêt de la population vivant avec le VIH. Le Forum tenu en novembre 2004 par la COCQ-Sida a validé cette préoccupation en recommandant : « Exiger l’implantation de la Phase IV des études cliniques et la diffusion de leurs résultats au public ».  

Comme personnes ayant vécu l’introduction de nombreuses nouvelles molécules nous avons aussi vécu l’expérience de très sévères effets secondaires à long terme. Pour nous, une partie de la résolution de ces problèmes est l’implémentation d’une Phase IV rigoureuse pour chaque nouvelle molécule. Par contre, nous nous opposons à toute utilisation de ce concept comme une forme de commercialisation (bien que nous n’ayons pas d’expérience avec cette pratique).

Encore en proposition 9, nous nous questionnons sur le sens de l’inquiétude du Ministère quand on parle de la recherche visant les médicaments dits « coûteux ».  Notre expérience dans le passé nous a démontré que souvent le seul accès disponible aux traitements qui sauvent nos vies, se concrétise dans la recherche. Naturellement, toute barrière qui empêche la recherche sur les ARV est inquiétante pour nous.

L’accessibilité financière aux médicaments

Comme nous l’avons déjà dit, le CPAVIH a joué un rôle très actif dans le lobbying pour un programme d’assurance médicaments publique et l’adoption de la Loi sur l’assurance médicaments en 1997. Depuis déjà 7 ans, notre expérience avec ce programme nous a permis de confirmer que nous avons eu raison de nous opposer à la séparation du programme en « public » et « privé ». Malgré nos difficultés à certains moments avec le plan public, en général, les services offerts par le RGAM sont meilleurs pour les personnes vivant avec le VIH que les services offerts par les assureurs privés. Cette constatation est particulièrement vraie dans le domaine de l’assurance privée quant à la modalité de paiement de la franchise pour les personnes avec des moyens financiers limités. Bénéficier d’une franchise mensuelle, comme notre assurance publique, semble tellement logique pour nous, mais c’est très rare chez les assureurs privés. Alors, les « petits salariés » vivant avec le VIH sont plongés dans des complications financières sans fin.

De plus, avec les assurances privées, il y a des questions de droits pour lesquelles Le Forum organisé par la COCQ-Sida en novembre 2004 a émis la recommandation suivante : « Permettre le libre choix dans l’adhésion aux régimes privées ou publics d’assurances médicaments afin d’éviter les cas de discrimination ». La discrimination, mentionnée dans cette recommandation, est causée par l’irrespect de la confidentialité des dossiers et, dans plusieurs cas, par les recoupements faciles à faire entre le coût des médicaments consommés, le médicament lui-même et la travailleuse ou le travailleur le plus susceptible d’avoir besoin d’un tel médicament. 

Néanmoins, nous partageons les objectifs de la proposition 11 et nous aimerions ajouter que la classe des PVVIH qui nécessitent davantage de la gratuité d’accès aux médicaments, correspond à celle des personnes qui bénéficient de « l’assistance-emploi » (donc par le fait même ceux déclarés « apte au travail »). La réalité est que leur franchise mensuelle est de 16,65$ un montant important quand le revenu mensuel est de 560$. Au Secteur Info-Traitements, et dans les services sociaux des hôpitaux, nous avons connu des situations où même cette franchise minimale est une barrière aux traitements.  

De plus, avec la réglementation actuelle obligeant l’adhésion à l’assurance collective privée, tous les petits salariés (salaire minimum ou un peu au dessus du salaire minimum) ayant le malheur d’être infecté du VIH et de travailler pour un employeur avec une assurance privée, n’ont, bien souvent, pas les moyens de payer l’assurance médicaments en plus de payer la franchise reliée à cette assurance.  Et ceci, sans oublier que la contribution de ces salariés à faible revenu est doublée par l’obligation d’inclure le conjoint à son assurance. Donc, nous avons dans notre communauté des personnes qui quittent leur travail pour vivre de l’assurance sociale simplement parce qu’ils ont besoin d’avoir accès à l’assurance médicaments publique.

Chapitre II :
L’établissement d’un prix juste et raisonnable 

Les PVVIH, comme contribuables, sont aussi concernés par l’augmentation du coût du régime public de médicaments.  Nous sommes d’accord avec le Ministère sur la prise d’actions nécessaires pour maîtriser l’augmentation en ayant une approche d’utilisation plus efficace, même optimale, des médicaments.  Mais nous sommes très inquiets par toutes tentatives de réductions de coûts des médicaments qui auraient comme conséquence un plus grand coût sur le plan humain.  

Selon nous, les propositions 12, 13, 14 et 15 sont intéressantes et même souhaitables. Nous nous sommes aperçus que les moyens proposés pour l’application de la proposition 12 nous concernent spécifiquement lorsqu’il s’agit de :

· « Permettre, sur une base exceptionnelle, une hausse supérieure à celle définie dans le moyen précédent lorsque, selon l’évaluation du Conseil du médicament, le nombre de personnes touchées et l’impact financier sont faibles. Dans tous les cas, le critère de coût-efficacité devra être respecté par rapport aux solutions de rechange. »
N.B :
Par contre, nous ne sommes pas d’accord avec le fait qu’il y ait des « solutions de 

rechange » dans le sens commun du terme pour les antirétroviraux.

· « Permettre, sur une base très exceptionnelle, une hausse supérieure à celle définie lorsqu’il s’agit d’un produit dont le retrait de la Liste pourrait entraîner des conséquences sérieuses pour la santé de personnes ».
En ce qui concerne la proposition 13, nous sommes enthousiastes de voir le désir du Ministère à accorder davantage de latitude sur la question des prix « lorsqu’il s’agit de médicaments qui constituent une innovation significative ». (Il faut dire aussi que toutes nouvelles molécules ARV constituent une innovation significative dans le traitement du VIH principalement à cause des différents profils des effets secondaires et des différents portraits de résistances.)  De plus, nous saluons le moyen proposé : « prendre les mesures qui s’imposent pour garantir le traitement équitable des assurés de régimes privés par rapport aux assurés du régime public ».

N.B. :
Nous avons fait part de nos inquiétudes concernant les situations inéquitables du régime 
privé d’assurance médicaments dans la section « L’accessibilité financière aux
médicaments » ci-dessus.

Également, en considérant la perspective des personnes vivant avec le VIH, la proposition 15 décrit précisément notre situation : le manque d’accès rapide aux médicaments nécessaires pour traiter le VIH implique d’énormes coûts tant sociaux qu’économiques pour notre système de santé. Par contre, l’accès rapide aux médicaments ajoute, financièrement, des économies potentielles réalisées au sein du système de santé (particulièrement en ce qui concerne les établissements de santé).

Chapitre III :

L’utilisation optimale des médicaments

L’angle des mesures touchant les patients et les professionnels de la santé

Au Secteur Info-Traitements du CPAVIH, nous avons une préoccupation persistante et quotidienne au sujet de l’utilisation optimale des médicaments.  Notre travail est d’éduquer et d’informer les personnes vivant avec le VIH (et leur entourage) sur l’utilisation optimale des médicaments. Nous offrons sur une base régulière de sessions d’informations pour cette clientèle et chaque année nous présentons au grand public six conférences avec des spécialistes dans le domaine. De plus, notre service de consultation individuel et confidentiel (anonyme, si désiré) nous donne une opportunité privilégiée de discuter franchement des enjeux de l’utilisation optimale et par conséquent d’éduquer les citoyens vivant avec le VIH et leur entourage. Cette situation nous permet d’observer de près deux sujets qui sont examinés par le Ministère dans son projet : premièrement, l’impact de l’industrie pharmaceutique sur la formation continue des professionnels de la santé et deuxièmement, l’influence des médias sur les demandes des patients pour de nouvelles molécules qualifiées de miraculeuses. Nous partageons les inquiétudes du Ministère sur ces deux sujets.

L’utilisation optimale des médicaments et les économies potentielles

Nous sommes tout à fait d’accord avec la définition et l’explication de l’utilisation optimale de médicaments décrites par le Ministère dans son projet.  Nous endossons les exemples suivants de l’utilisation optimale cités par le Ministère :

« Par exemple, une meilleure utilisation des médicaments dans le traitement de problèmes de santé mentale peut avoir pour conséquence d'accroître la consommation de certains médicaments, plus coûteux dans la mesure où la vie du patient et son intégration sociale sont améliorées.  Par ailleurs, un traitement préventif de l'ostéoporose permet, à moyen terme, une diminution de la morbidité, et peut faire en sorte que des personnes puissent demeurer actives plus longtemps.  De même, un meilleur dépistage et un traitement plus précoce du diabète peuvent augmenter, à court terme, certains coûts pour le système de santé et des services sociaux, mais il permet des économies substantielles à moyen et à long terme ».
Ce texte décrit très bien en termes pratiques la philosophie de notre travail au CPAVIH.

Les propositions ministérielles concernant le Conseil du médicament

Aux yeux du CPAVIH, la proposition 17 est claire et souhaitable; il faut que notre système de santé bénéficie d’une promotion active de l’utilisation optimale des médicaments. En effet, selon nous, il existe trois moyens très pratiques de promouvoir l’utilisation optimale de médicaments chez les PVVIH soit :

· Premièrement, assurer l’accès rapide à toutes innovations significatives pour les ARV est le moyen le plus simple de prévenir la dernière étape de l’infection au VIH, le sida, et ainsi il sera possible d’éviter les énormes frais sociaux ainsi que ceux reliés aux services fournis par le système de santé lorsqu’une personne devient gravement malade.

· Tout programme qui soutient l’observance et l’adhésion à la thérapie antirétrovirale présente de bons investissements. Ces programmes sont notre meilleur espoir quand les patients doivent absolument maintenir un taux d’observance supérieur à 95 % pour assurer la réussite de leurs traitements.  

· Finalement, l’accès aux tests de dosage plasmatique (therapeutic drug monitoring) constitue une troisième façon efficace de soutenir l’utilisation optimale et de faire des économies importantes. En dépit des demandes à répétition de cliniciens spécialisés dans le VIH, le Ministère n’a pas encore autorisé cette nouvelle technologie alors que nous savons qu’en Europe et aux États-Unis, elle est fréquemment utilisée.

La composition de la Table de concertation du Conseil du médicament

Ainsi qu’il est clairement énoncé par le Ministère : « la responsabilité première de l’utilisation optimale des médicaments repose sur le trio patient, médecin et pharmacien ». Le besoin de médication commence donc avec la situation de santé du patient et s’achève avec la consommation du médicament par le patient.

La Proposition 18 suggère au Ministère de revoir le mandat, le rôle et la composition de la Table de concertation afin qu’elle devienne le forum privilégié en matière d’utilisation optimale des médicaments. Le CPAVIH propose que le Ministère invite à cette Table, les représentants des patients qui ont la mission et l’expérience de travailler directement avec les personnes vivant avec le VIH surtout lorsqu’il s’agit de la question de l’utilisation optimale de médicaments. Avec un tel changement, on pourra créer un forum privilégié en matière d’utilisation optimale des médicaments qui inclura en son sein les principaux acteurs.

Les propositions ministérielles concernant l’utilisation optimale des médicaments

Proposition 19 et 21 : L’intention thérapeutique, le profil de prescription
La question de « l’intention thérapeutique » suscite un débat dans le milieu VIH. La communauté de PVVIH ne voit pas particulièrement, la nécessité d’indiquer l’intention thérapeutique lors de la prescription des antirétroviraux si le patient est séropositif pour le VIH (même si cette prescription dépasse la combinaison classique de trois ARV. Le « gigahaart », par exemple, est efficace dans les situations où le patient a accumulé beaucoup des mutations et une forte résistance aux ARV.)

Notre inquiétude concerne également la prescription d’autres médicaments utilisés contre les infections opportunistes et les effets secondaires des antirétroviraux. Le traitement de l’infection VIH est relativement nouveau et nous possédons encore peu d’années d’expérience accumulées.  Souvent, on peut croire que le médecin expérimente de nouvelles choses alors qu’en réalité il s’agit de traitements très individualisés « du cas par cas ».  Souvent les cliniciens offrent des médicaments « off-label », puisque il n’existe pas d’études publiées sur toutes ces questions concernant les ARV, par exemple les traitements des effets secondaires d’ARV. Un bon exemple est l’utilisation de la L-Carnitine pour traiter la neuropathie causée par les inhibiteurs nucléosidiques de la transcriptase inverse. Malgré l’efficacité de ce traitement (du moins pour certains) un pharmacien aura beau chercher dans la littérature scientifique, il ne trouvera que des lettres de recherche publiées sur cette question et aucune étude validée.

NB :
Aussi, il faut reconnaître que notre communauté, très concernée par la question, voit 
l’utilisation de « l’intention thérapeutique » comme un risque pour la confidentialité. 


Nous sommes conscients du rôle du pharmacien dans la validation et la  vérification des interactions entre les médicaments et le bon dosage. Nous soutenons grandement le pharmacien dans son travail. Toutefois dans le cas du pharmacien et du clinicien traitant, nous estimons que le travail de l’un peut parfois interférer avec le travail de l’autre, surtout dans la surveillance d’une maladie aussi atypique. C’est pour ces raisons que nous hésitons à appuyer  entièrement la proposition 19.

Par contre, nous soutenons l’utilisation de profils des traitements prescrit. Dans le domaine du traitement anti-VIH, nous avons découvert par le passé que posséder des informations exactes sur les traitements redonne aux patients du pouvoir. Nous sommes en faveur d’un projet d’informatisation des dossiers médicaux soutenu par la Santé publique de Montréal, qui s’appelle « RISQUE ». Pour nous, ce projet représente un de nos meilleurs espoirs quant a l’accès direct à l’information clinique, information qui est indispensable autant pour les professionnels de la santé que pour les patients. 

N.B. :
RISQUE est une base de donnée informatisée non nominative contenant les dossiers cliniques de patients vivant avec le VIH.  Il fournit des profils de santé et traitements par patient, par clinicien, par clinique et pour l’ensemble de la population comprise dans la base de donnée. Un grand volet du projet RISQUE touche les médicaments sur ordonnance et leurs utilisations.

Proposition 20 :
L’intégration de l’information sur les médicaments au service 



Info-Santé/CLSC
L’idée qui fait l’objet de la proposition 20 est primordiale dans son sens général mais notre expérience dans le domaine des médicaments ARV démontre qu’une expertise très spécifique est nécessaire à cause de la complexité des combinaisons de médicaments et parce que l'infection au VIH elle-même est très variable.  De plus, les traitements anti-VIH sont presque « expérimentaux », et il existe une panoplie d'effets secondaires associés à ces molécules. Pour atteindre l’objectif de l’utilisation optimale des ARV, nous recommandons au  Ministère qu’il envisage, pour un tel service « d’information médicaments » sur le VIH, la concentration de ce service en un lieu spécifique et avec des experts en traitements antirétroviraux, comme ce peut être le cas au Secteur Info-Traitements du CPAVIH.

Proposition 22 :
Sensibilisation de la population sur le comportement 




responsable en regard de leur santé

En plus d’informer les personnes vivant avec le VIH sur l’utilisation optimale des traitements ARV, une partie également importante de notre travail au Secteur Info-Traitements du CPAVIH est de donner de l’information aux PVVIH sur l’impact positif des bonnes habitudes de vie, comme la nutrition, l’exercice et les stratégies de prévention de plusieurs autres problèmes de santé à éviter pour les personnes déjà infectées par le VIH. Une partie de ce travail repose sur le fait « que l’efficacité d’un médicament n’est pas tributaire de son prix ou de son arrivée récente sur le marché ».  Un de nos plus grands défis est le besoin d’offrir « de l’information sur le bon usage des médicaments » dans le contexte des traitements ARV. Tout travail au niveau du grand public par le Ministère de la Santé et des Services sociaux en ce sens serait très apprécié.

Proposition 24 et 25 :
La formation professionnelle et continue / Programmes de 



gestion thérapeutique 

Considérant l’évolution continuelle des stratégies de traitement pour le VIH, la formation continue basée sur la gestion thérapeutique est une réalité importante pour notre communauté.  Lors des audiences du Comité permanent de la santé de la Chambre des Communes du Canada sur l’accès aux médicaments sur ordonnance en octobre 2003, le CPAVIH a abordé cette question avec le texte suivant :

« Le lobbying auprès des prescripteurs et préparateurs et la commercialisation des médicaments sur ordonnance

Nos observations sur la mise en marché et sur le lobbying auprès des prescripteurs et préparateurs de médicaments VIH depuis les derniers dix ans nous amènent à penser que la commercialisation de ces médicaments pourrait être grandement améliorée.  

La formation continue des prescripteurs et des préparateurs de médicaments devrait être donnée dans le cadre d’une formation médicale continue, financée par l’industrie pharmaceutique, mais réalisée de manière objective et rigoureuse par une entité indépendante.

La commercialisation actuelle est, de notre point de vue, inutilement compétitive. De plus, l’un des dangers de cette commercialisation réside dans la tendance à présenter chaque molécule de façon isolée, ce qui ne répond pas à la réalité des traitements. Tous les traitements (multithérapie) nécessitent des combinaisons de médicaments provenant de diverses compagnies. C’est pourquoi il est essentiel que les intérêts des PVVIH soient protégés en regard des intérêts commerciaux des compagnies pharmaceutiques. 

Recommandation: Nous recommandons que la formation continue des prescripteurs et des préparateurs soit financée par les compagnies pharmaceutiques et réalisée conjointement avec des groupes représentatifs des PVVIH et des professionnels des la santé, afin d’en assurer l’objectivité et l’inclusion des préoccupations des personnes directement concernées. »

Propositions 26, 27, 28, 29, 30 : Les pratiques commerciales des fabricants

Nous avons lu cette section du projet du Ministère avec grand intérêt. Nous avons déjà pris position devant le Comité permanent de la santé de la Chambre des Communes du Canada sur la question de la publicité et de la commercialisation des médicaments sur ordonnance auprès du public. Ce texte se trouve dans l’annexe 1 de ce document.

Nous sommes généralement d’accord avec le texte suivant du Ministère : « En ce qui concerne l’ensemble des pratiques commerciales, il semble que, malgré les codes de déontologie, les codes de pratiques commerciales et la réglementation en vigueur, certaines pratiques douteuses demeurent ».  Les propositions mises en avant par le Ministère semblent résoudre ces problèmes. Par contre, nous sommes hésitants à critiquer les compagnies pharmaceutiques qui distribuent des échantillons de médicaments puisque, pour nous, ces médicaments si nécessaires sont gratuits.

Nous avons également effectué des commentaires sur le texte du Ministère en ce qui à trait à l’utilité de la Phase IV (post-commercialisation) où le Ministère semble questionner le bien fondé de cette forme de surveillance. Le CPAVIH soutient fortement l’implantation d’une Phase IV pour toutes nouvelles molécules,  et ce, comme protection à long terme des patients. Nous n’avons jamais eu connaissance de l’utilisation de la Phase IV comme une pratique commerciale et évidemment nous nous sommes toujours opposés à ce concept. En ce qui nous concerne, l’utilisation d’un comité d’éthique compétent devra régler ces questions.

Chapitre IV :

Une industrie pharmaceutique dynamique

Nous n’avons pas l’expertise nécessaire pour commenter les propositions se rapportant à la stratégie du Ministère sur l’épanouissement de l’industrie pharmaceutique au Québec. Par contre, il y a des aspects dans certaines propositions qui sont très intéressants pour notre communauté. Voici nos commentaires :

Proposition 32 :
Les ententes générales de partenariat avec les fabricants

Le CPAVIH supporte l’idée de la présence du Ministère dans le dossier des études d’utilisation des médicaments sur ordonnance et de la formation continue sur l’utilisation optimale de ces médicaments. Comme nous l’avons déjà dit, notre position sur ce sujet, se résume comme suit : la formation continue devrait être administrée par un tiers parti objectif et indépendant.

D'ailleurs, il nous semble logique de pouvoir mettre en place différentes mesures d’intervention pour favoriser l’utilisation optimale des médicaments de différentes classes. Ceci est vrai particulièrement pour les ARV qui ont des règles de performance différentes dues à leur utilisation en combinaison avec d’autres médicaments et qui ont des lacunes face à la résistance virale qui leur est propre.

Proposition 33 :
Partage de risques

Selon notre point de vue, peu importe la mesure qui permettra d’augmenter l’accessibilité aux médicaments sur ordonnance en les mettant sur la Liste générale du RGAM, en plus de favoriser leur utilisation optimale, cette mesure sera toujours la bienvenue .

Annexe 1 : Extrait du texte présenté au Comité permanent de la santé de la 


Chambre des Communes du Canada le 29 octobre 2003 au sujet de 

publicité sur les médicaments sur ordonnance

La publicité s'adressant directement aux consommateurs

Notre communauté est bien renseignée sur les effets de la publicité directe des médicaments antirétroviraux, car il s’agit d’une pratique courante aux États-Unis. Nos collègues américains s’opposent vivement à cette pratique et nous sommes entièrement d’accord avec eux. 

Nous, en tant que représentants des PVVIH québécois, croyons fermement dans l’auto habilitation de chaque PVVIH. La publicité commerciale présente une vue simpliste de la médication, contrairement aux vrais choix que les PVVIH et leurs médecins doivent prendre. De plus, ce type de publicité augmente les coûts du médicament tout en créant de la confusion quant aux effets de l’infection au VIH. Sans oublier qu’elle n’apporte aucun bénéfice réel en terme d’éducation sur les traitements.  

Un autre argument très important à prendre également en compte en regard de la publicité directe aux consommateurs a été souligné par nos collègues américains. Ils maintiennent que ce type de publicité contribue à augmenter le taux de contamination par le VIH, en suggérant que les personnes qui utilisent les médicaments ARV sont soit « guéries », soit qu’elles vivent des vies « parfaitement normales ».  

Ce type de publicité donne une information incomplète au patient, et peut résulter en une perte potentielle de contrôle du traitement pour la profession médicale. Nous sommes convaincus que de permettre une publicité directe pour les médicaments antirétroviraux ne contribuera ni à l’éducation du patient, ni à combattre les effets de l’infection au VIH. 

Recommandation:  Nous nous opposons fortement à la publicité directe aux consommateurs pour les médicaments antirétroviraux. Nous recommandons plutôt une éducation objective et réaliste pour les patients séropositifs sur les traitements ARV et les développements constants dans le domaine. Ces activités d’éducation devraient être financées par l’industrie pharmaceutique et réalisées en impliquant les groupes représentatifs des PVVIH. De plus, nous recommandons qu’une formation médicale continue et standardisée sur l’utilisation des médicaments soit mise en place pour tous les professionnels de la santé.

